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PROTOCOLE COVID 19 de reprise d’activités 

 

Afin d’accueillir nos adhérents dans les meilleures conditions possible, nous mettons en 

place un protocole de lutte contre la propagation du Covid 19. 

Il est destiné aussi bien aux dirigeants qu’aux participants aux activités au sein du Club de 

Ski. 

Il est établi en l’état actuel de nos connaissances et peut être réévalué ou modifié si 

nécessaire selon l’évolution de la situation. 

Les dirigeants et pratiquants doivent demeurer attentifs aux mesures données par les 

Autorités Publiques Nationales, Préfectorales ou Locales qui en cas de contradiction avec le 

protocole doivent primer. 

  

 Protocole   

  

-un cahier de présence est mis en place reprenant pour chaque activité la date, les horaires 

et la liste des gens présents. 

-le port du masque au-delà de 11 ans est obligatoire à l’intérieur des locaux utilisés. 

-du gel hydro-alcoolique est mis à disposition  

-les gestes de distanciation sont recommandés. 

-les locaux utilisés sont aérés avant et après séance. 

-le matériel commun ou le mobilier est désinfecté en fin d’utilisation y compris lors de l’AG. 

-Une poubelle spécifique pour les masques est mise en place  

-des masques sont mis à disposition en cas d’oubli. 

-un sens de circulation est mis en place lors des locations de matériel afin d’éviter les 

croisements et contacts ainsi qu’un gère fil afin de fluidifier les passages. 

-des gants, du produit virucide et des chiffons jetables (ouate cellulosique) sont 

systématiquement mis à disposition et utilisable par quiconque ayant un doute de salubrité. 

-tout incident contraire à ce protocole ou aux règles sanitaires en mesure est annoté sur le 

cahier de présence.  

 

 

 

 


